
     
 
 
 
 

 
 

Confédération parlementaire des Amériques 
IXe  Assemblée générale 

Salta, Argentine 
14 au 20 septembre 2009 

 
Commission de l’environnement et du développement durable 

 
Résolution sur les changements climatiques  

 
La IXe Assemblée générale de la Confédération parlementaire des 

Amériques 
 

Prenant en compte que nous sommes environ 6,78 milliards d’êtres humains à cohabiter 
sur la planète avec de multiples espèces végétales et animales; 
 
Ayant constaté l’importance du développement durable visant la protection de 
l’environnement et l’utilisation judicieuse des ressources naturelles, lesquelles sont  
essentielles pour assurer la satisfaction des besoins non seulement des populations 
actuelles mais aussi des générations futures; 
 
Soulignant que les changements climatiques constituent une réalité incontestable et 
représentent pour tous les êtres vivants de notre planète un grave danger auquel nous 
nous devons de nous attaquer le plus tôt possible au moyen de changements d’ordre 
technologique et social; 
 
Notant que, compte tenu de la conférence qui se tiendra en décembre prochain, l’année 
2009 revêt une importance particulière dans la poursuite d’accords et de solutions à ce 
phénomène dont la progression s’est accélérée en raison du comportement de certains 
groupes humains; 
 
Reconnaissant que la protection des ressources naturelles et de la qualité de vie des 
habitants de notre planète est au cœur des préoccupations des Parlements et 
gouvernements du continent américain et du reste du monde;  
 
Considérant que les pays industrialisés produisent davantage de gaz à effet de serre 
que les pays en voie de développement; 
 
Rappelant que les émissions de gaz à effet de serre (GES) sont le principal facteur du 
réchauffement de la planète; 
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Considérant qu’on assiste actuellement à la fonte rapide des calottes glacières et à 
l’accroissement du niveau d’eau des océans; 
 
Notant que les énergies renouvelables sont déjà une porte ouverte aux bienfaits du 
développement durable, car ils sont un moyen de réduire la dépendance à l’égard des 
hydrocarbures fossiles (pétrole) et, du coup, de diminuer considérablement la 
production de gaz contaminants qui remplissent l’atmosphère de carbone et qui 
provoquent le réchauffement planétaire qu’on observe actuellement et qui ne fait que 
qu’augmenter de jour en jour;  
 
A RÉSOLU : 
 
1. de presser les Parlements des Amériques de prendre conscience de la nécessité de 

préserver les ressources naturelles afin d’assurer le maintien de la qualité de vie de 
tous les habitants de la planète, ce qui s’inscrit dans la poursuite des Objectifs de du 
millénaire pour le développement;  

 
2. de demander aux Parlements des États des Amériques de conjuguer leurs efforts en 

vue de la mise en œuvre de mesures pouvant mener à l’instauration d’un 
développement durable généralisé;. 

 
3. d’inviter tous les principaux pays émetteurs de gaz à effet de serre à souscrire aux 

mesures et résolutions qui émaneront des prochaines assemblées où on se 
penchera sur le problème du réchauffement climatique, par exemple du Sommet de 
Copenhague en décembre 2009; 

 
4. d’inciter les parlementaires membres de la COPA à promouvoir l’adoption de lois 

visant l’intensification de la recherche et du développement dans le domaine 
technologique au regard des énergies renouvelables; 

 
5. d’encourager les pays industrialisés et les pays en voie de développement à 

poursuivre leurs négociations sur l’utilisation des énergies renouvelables afin 
d’assurer l’essor de technologies écologiquement rationnelles; 

 
6. d’exhorter les parlementaires membres de la COPA à ne pas ménager leurs efforts 

dans la recherche d’un programme alternatif propre à renforcer et à bonifier le 
Protocole de Kyoto; 

 
7. de demander à tous les Parlements de favoriser la mise en œuvre des mesures qui 

s’imposent pour protéger les ressources naturelles, et ce, non seulement en 
défendant cette cause au niveau gouvernemental, mais également en prenant soin 
d’informer et de conscientiser à cet égard les grands contaminateurs de 
l’environnement, certes, mais aussi la population en général, en ayant comme mot 
d’ordre l’expression « Penser mondialement, agir localement »  

 
8. d’exhorter tous les parlementaires présents à la IXe Assemblée de la Confédération 

parlementaire des Amériques à faire pression auprès de leurs Parlements et 
Congrès respectifs de manière consciente et responsable sur ce dont on est 
convenu dans la présente résolution.  
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